
CHAPITRE 2 - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE 2 AU 

 
CARACTERISTIQUES GENERALES : 

Les zones 2 AU sont des zones naturelles non équipées réservées à l’urbanisation future à plus long 

terme. 

Elles sont momentanément inconstructibles car les voies publiques, les réseaux d’eau, d’électricité ou 

d’assainissement existant à la périphérie de ces zones n’ont pas de capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter. 

Leur ouverture à l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du PLU. En sont 

exclues toutes occupations et utilisations du sol qui en compromettraient l’urbanisation ultérieure. 

Elle comprend des zones 2AUp(s) et 2AUXp(s) respectivement zone à vocation d’extension du port dès 

lors que le projet sera finalisé ; et zone d’urbanisation future à vocation d’activités portuaires. 

 

 

SECTION 1 - NATURE DE L’OCCUPATION ET DE L’UTILISATION DU SOL 

 
ARTICLE 2 AU 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES : 

• Toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles existantes ou mentionnées à l'article 2 AU 2. 

 

ARTICLE 2 AU 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL ADMISES SOUS CONDITIONS 

• Les constructions, installations et équipements techniques nécessaires au fonctionnement des services pu-

blics ou d’intérêt collectif (bassin d’orage, assainissement, eau potable, électricité, gaz, télécommunica-

tions, ...), dès lors que toute disposition est prévue pour leur insertion paysagère et environnementale ; 

• Les affouillements et exhaussements du sols liés et nécessaires aux occupations et utilisations du sols auto-

risés dans la zone ; 

• Les équipements d'infrastructure ayant vocation à desservir les futures constructions. 

 

 

SECTION 2 : CONDITIONS DE L’OCCUPATION DU SOL 

 
ARTICLE 2 AU 3 à 2 AU 14 

Ces articles ne sont pas réglementés. 


